
B r u x e H e s ,  9 j u i n  4725.

Sox E x c e l l e n c e  étant ioformée que, par les pluies eonlinuelles, les grains sont augmentés en 
prix, et que les étrangers les viennent aeheter en grande quantité, pour les transporter hors des 
terres de la domination de Sa Majesté Impériale et Catholique, et voulant en conserver une 
abondance suffisante pour que les peuples s’en puissent pourvoir pour leur subsistance a un 
prix raisonnable, elle a trouvé convenir, par avis du conseil d’État, ouï les conseillers intendants 
provisionnels des finances, de défendre, eomme elle défend par cette, la sortie de toutes sortes 
de grains hors de ces pays, a peine de confiscation des m èm es  grains et des bateaux, chariots, 
charrettes et chevaux sur lesquels ils seront chargés, et cela par pro Vision e t  jusques a ce qu’an- 
trement sera disposé. Et elle autorïse tous officiers indistinctement pour arrêter et saisir tous 
les bateaux, chariots, charrettes et chevaux que Fon voudra faire sortir chargés desdits grains, 
contre cette défense; leur accorde le tiers de toutes les saisies qu’ils feront, un autre tiers pour 
le dénonciateur, et le tiers restant pour Sa Majesté, et leur ordonne de veiller exaetement pour (I)

( I )  P a r  d é c r e t  d u  3 j u i l l e t  s u i v a n t ,  l e  c o n s e i l  d e L u x e m b o u r g  f u t  d i s p e n s é  d e  p u b l i e r  c e t t e  o r d o n n a n c e .
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charies ti. empêcher ladite sortie; et au cas qu’il s’en fasse par leur connivence ou négligence, ils seront 
ehêtiés arbitrairement selon 1’exigence du cas. Et afin que personne n en prétende cause d’igno- 
rance, Son Excellence ordonne, au nom de Sadite Majesté, que la présente soit publiée et affichée 
dans les lieux ordinaires et accoutumés, et qu’il soit procédé contre les transgresseurs par Ie 
décrètement des peines mentionnées ci-dessus, sans port, faveur ni dissimulation.

Fait a Bruxelles, le 9e de juin 1725.

Ëtoit p a ra p h é  Eusm v*; s i g n é  P. D. T. C. De Daun; c o n t r e - s i g n é  F. Gaston Cüvelier.
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